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Les patrouilles d'officiers dans la cavalerie.

Les patrouilles d'officiers ne depassent pas, en gönöral, i-8
cavaliers, car elles ne sont pas appelees ä livrer de combats, et
ce n'est qu'exceptionnellement qu'on les envoie u grandes
distances — ä plus de 23-30 km. Le chef de patrouille est
l'element intellectuel de celle-ci ; il represente le commandant
qui l'a envoyö en exploration. Ses qualites de caractere et
d'intelligence doivent donner la certitude que la täche qu'il a

regue sera parfaitement accomplie et que ses observations
seront aussi süres que possible; ce sont ces conditions que
l'on doil rechercher pour assurer la valeur d'une patrouille.

En guerre, des patrouilles sont envoyöes journellement en
grand nombre ; il est donc presque impossible d'en choisir
toujours spöcialement Ie chef; le service devant ötre röparti
ögalement, il faut juger dans quels cas on peut employer les
ofliciers les moins experimentes, afin de reserver les plus
habiles pour les täches importantes.

Les difficultes que rencontre une patrouille eroissent, dans
Ia plupart des cas, avec la longueur du trajet ä aecomplir. Le

plus souvent, la täche des patrouilles envoyöes ä grande
distance rentre dans la categorie des täches les plus importantes ;

le chef cloit donc ötre un officier capable. Lne täche aisöe et
de moindre importance peut sans inconvenient ötre confiöe ä

un bon sous-officier.
Le chef de patrouille le plus recommandable est celui dans

lequel on peut mettre une confiance illimitöe, parce qu'il
puise dans le sentiment du devoir le courage nöcessaire ä

l'accomplissement de sa mission en prösenöe de n'importe
quel danger. Aecompagne cle quelques cavaliers seulement,
öloigne de tout secours, loin des yeux de ses superieurs et de

ses camarades, souvent fatigue jusqu'ä l'epuisement, et
l'ennemi ä ses trousses, il doit neanmoins voir et juger clairement

ce qu'il voit. On avouera que l'instinct, la ruse et
l'adresse ne sauraient suffire dans cette Situation. C'est seulement

dans le vrai courage et dans le complet sacrifice de soi-
möme ä la cause commune qu'il puise la force et la resistance

necessaires.
L'officier charge de diriger une patrouille importante doit

posseder l'instruction militaire, un coup d'oeil sür et un juge-
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ment droit et net; c'est-ä-dire qu'il doit ötre ä möme de

reconnaitre les difförentes formations sous lesquelles l'ennemi
lui apparait, et de celles-ci deduire la Situation, ia force et les
intentions de cet ennemi.

Dans chaque cas particulier, avant de fixer la täche du chef
de patrouille, le commandant doit se rendre compte de ses

propres intentions, des ordres qu'il a recus, de l'etat de sa

troupe et des informations qu'il possede sur l'ennemi. Ces

notions lui serviront de base pour determiner ce qu'il lui
importe de savoir encore. Le plus souvent, il ne s'agira plus,
pour la patrouille, que de gagner un certain point ou suivre
un certain parcours. La täche dependra des situations suivantes

: l'ennemi doit-il ötre recherche, ou l'a-t-on dejä trouve'?
dans cette derniere alternative, s'agit-il de savoir s'il a atteint
tel ou tel point, ou bien l'a-t-il dejä abandonne '?

Dans les cas importants surtout, il faut prendre pour regle
de ne pas se contenter de la reponse negative que l'ennemi
n'a pas öte trouve dans im certain rayon ; il faut exiger qu'il
soit effectivement decouvert.

Si l'on sait döjä oü est l'ennemi, il devient plus aisö d'indiquer

sa täche au chef de patrouille. Le point essentiel de l'ordre

ä donner consiste dans l'indication exaete cle la direction
ä prendre ou du point ä atteindre et du lieu d'oü il doit
envoyer ses rapports pendant le trajet. Le choix des moyens ä

employer cloit ötre laisse ä son initiative.
La precision dans la redaction de l'ordre est indispensable.

Un jeune officier qui recevra l'ordre vague d'aller reconnaitre
la position, la force et les intentions de l'ennemi et cle

rapporter des renseignements exacts entendra un ordre qui
parait tout naturel. II est cependant inexecutable. Son auteur
sera rarement renseigne sur ce qu'il desirerait savoir. Au
contraire, plus la täche cpi'il impose est simple et bien
determinee, plus il aura de chance de recevoir une reponse claire
et exaete.

Un rapport unique envoye par une patrouille ne peut pas
donner une idee nette de la Situation generale. Dans la
plupart des cas, ce ne sera qu'une indication aidant ä tirer des
conclusions.

Ce n'est pas en dönombrant l'ennemi que l'on peut juger de

sa force, mais par l'examen des corps organises. L'ordre de

bataille est la base du raisonnement.
1897 17
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C'est une erreur de croire, comme cela arrive souvent dans
les exercices, que l'on peut fixer dans tous ses details la force
ou les groupements cle forces d'un corps ennemi d'une
certaine importance ; c'est la science militaire qui indique cela,
attendu que toutes les armees sont organisees presque de la
möme maniere et agissent en guerre d'apres les mömes
prineipes. Si l'on a pu constater en un lieu la presence d'hommes
ou de subdivisions d'un certain regiment d'infanterie, on

pourra supposer que probablement la division entiöre dans
laquelle ce rögiment est incorpore est aux alentours, surtout
si l'on a pu observer la marche de colonnes importantes. Si
l'on a constate de möme maniere la presence d'un autre
regiment n'apparlenant pas ä la möme division, mais au meine
corps d'armee, on pourra admettre que l'on se trouve en
prösence de tout le corps d'armee.

Un des rapports les plus pröcieux qu'une patrouille puisse
fournir est celui cpii fixe exaetement la position momentanee
d'un corps de troupes ennemi.

Preparatifs.

Le chef de patrouille doit avoir l'experience necessaire pour
conduire sa patrouille et au besoin pouvoir la tirer d'une
Situation critique par son initiative et sa döcision. Ses cavaliers

seront parfaitement instruits de la fagon dont ils doivent
se conduire dans les difförentes alternatives qui peuvent se

presenter, afin de faciliter la täche de leur chef, ou du moins
de ne pas la lui rendre plus difficile.

Le chef repond de l'accomplissement exact de sa täche ; il
ne doit rien negliger pour y parvenir. II ne se laissera arreter
ni par l'ennemi ni par d'autres obstacles. II ne considörera sa
mission comme terminee que s'il est en mesure de donner,
d'apres ses observations personnelles, les renseignements qui
lui ont ete demandes, ou s'il a reconnu lui-möme la Situation
sur les points dösignös.

S'il a im long trajet ä faire et si le contact entre les adversaires

n'a pas encore ete pris, d'aprös une nouvelle appella-
tion (patrouille strategique), le chef de patrouille fera bien de
se munir des objets suivants : une carte de la contröe qu'il
parcourt, une montre, une jumelle, le necessaire pour ecrire,
un sifflet et un carnet de notes. Du reste, d'une maniöre gene-
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raie ces objets lui sont indispensables. Dans les cas oü la carte
ne pourra ölre employee, la nuit, par une pluie battante, en
temps de brouillard, etc., ii se fera guider par un habitant du
pays.

Chaque soldat devra ötre appele ä tour de röle pour le service

de patrouille, mais ii va sans dire que les hommes faibles
ou maiadifs, ou ceux auxquels on ne peut se fier complötement,

ainsi que les chevaux maigres, fatigues, ou qui ont la
mauvaise habilude cle hennir continuellement (ce qui peut
trahir la prösence de la patrouille), ne devront pas ötre
employes pour des patrouilles importantes.

Avant son döpart, le chef de patrouille s'assurera de l'ordre
parfait de sa troupe : ferrage, sellage, bridage, paquetage et
armes doivent ötre rapidement inspectes. On se munira des
munitions, vivres et de l'avoine necessaires pour une journee.

Marche de la patrouille.

Durant le trajet, une patrouille d'officiers est abandonnee ä
elle-möme ; hors de contact avec le gros de la troupe, eile doit
ötre pröparee continuellement pour le cas d'une surprise. Elle
se tiendra pröte ä combattre, les mousquetons charges, calme,
silencieuse et attentive. On ne peut assez recommander aux
hommes de regarder et d'ecouter avec attention, non seulement

pour leur securite personnelle, mais surtout dans l'interet
du but ä atteindre.

La patrouille ne doit pas s'iriquieter en premier lieu cle sa
süretö et de sa retraite, mais avant tout de l'accomplissement
de sa täche. Sa valeur ne consiste nullement dans sa conservation,

mais dans le succes cle sa mission. Elle avancera le
plus rapidement possible, parce qu'une nouvelle gagne en
valeur en arrivant vite, et n'en a souvent plus aucune si eile
arrive trop tard. La patrouille se servira surtout de ce que
l'on peut appeler son element vital, la vitesse, condition
indispensable pour obtenir de prompts renseignements et envoyer
de prompts rapports. La vitesse est de möme le moyen le plus
efficace pour s'eclipser devant l'ennemi et dejouer ses projets.

La patrouille avance par bonds ou de secteur en secteur •

les arröts entre chaque bond servent pour observer dans toutes
les directions, öcouter, laisser reposer les chevaux et rassembler

les cavaliers envoyes en exploration.
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Tant que la patrouille est öloignee de l'ennemi, le mouvement

en avant se fait rapidement ; il se ralentit ä mesure que
ies precautions deviennent plus nombreuses et que Ies sujets
d'observation se multiplient. Arrivee en presence de l'ennemi,
le mouvement en avant s'arröte de lui-meme ; la patrouille
devra souvent alors stationner longuement sur un point propice

afin de pouvoir se livrer ä ses observations.
Une patrouille de cavalerie trotte en general partout oü cette

allure peut s'employer sans trop surmener les chevaux, mais
dans une cadence calme et reguliere. Toute negligence d'as-
siette cloit ötre röprimee chez les cavaliers. Au döbut surtout,
eile tächera de parcourir au trot une longue etape, car bientöt
eile atteindra des terrains accidentös qui l'obligeront ä prendre

le pas ou meme ä conduire les clievaux ä la main.
Le chef de patrouille tächera de menager ses chevaux, car

il ne sait jamais s'il n'arrivera pas un moment oü il devra
beaucoup exiger d'eux. Au commencement, il utilisera
exclusivement de bonnes routes ou des chemins vicinaux, et il
detachera le moins possible de cavaliers.

Le chef de patrouille qui a la täche d'explorer tächera
d'atteindre des points d'observation permettant une vue etendue,
sans toutefois trop s'öcarter de sa direction de marche.
L'essentiel consiste ä decouvrir de semblables points et ä avoir la
ferme volonte de les atteindre. Habituellement, ils ne se trouvent

pas ä proximitö cle la route ; ils sont, au contraire,
eloignes, car les routes evitent, en general, les points culminants.

Sans doute, il est desagreable de quitter la bonne route pour
chevaucher ä travers champs, ou escalader des talus raides ou

escarpes, mais il faut s'opposer energiquement ä la tendance
qui nous pousse ä rester sur le bon chemin quand il faudrait
en sortir ; il faut malgre tout atteindre ces postes d'observation;

une fois l'ennemi apergu, avant cle quitter un de ces

postes, le chef de patrouille choisit ä une certaine distance un
autre point propice pour pousser plus loin ses observations.
Qu'il l'atteigne ou non est secondaire, il a du moins un but
vers lequel il doit s'avancer avec vigueur.

Dans les terrains accidentös, oü le champ cle la vue est
restreint, l'activite de la patrouille est plus ou moins gönee, car
une Observation lointaine n'est plus praticable, möme avec une
« longue-vue », ou bien eile se reduit ä s'exercer depuis quelques

rares points d'observation, qui dans ces cas-lä sont dou-
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blement pröcieux. En consequence, il arrive souvent que la

patrouille se heurte ä l'ennemi ne l'avant apergu epie trop tard.
Meme en semblables terrains, eile doit s'avancer ä de vives
allures pour tächer d'atteindre les points favorables d'observation,

car ce n'est pas par l'hesitation qu'on arrive au succes.
Comme les difficullös sont les mömes pour les deux adversaires,

le plus actif gagnera tous les avantages de la Situation au
prejudice du plus negligent ou du plus maladroit.

Durant le parcours, le chef de patrouille s'efforcera de se

procurer des renseignements pouvant lui faciliter sa mission ;

il les joindra ä ses observations personnelles.
La proximite de l'ennemi amene une perturbation dans les

babitudes journalieres des habitants de la contree; — les

signes immödiats en sont: de nombreuses traces d'hommes et
de chevaux sur les routes, desquelles on peut parfois deduire ä

peu prös la force et la composition de l'ennemi, ce qui exige
de la part de l'observateur une certaine experience ; des nuages

de poussiere produits par les colonnes en marche ; des

bivouacs abandonnes, etc. — Les indices d'aprös lesquels on
peut constater la presence d'un certain corps de troupe, par
exemple, objets d'equipement, armes, papiers portant ses

insignes, sont d'une haute valeur.
L'observation par la vue, meme avec une jumelle, est res-

treinte, carun soldat, par exemple, im poste d'observation (une
vedette), ne sont guere visibles ä une distance cle 600 m.; ä

800 m. quelques soldats ne peuvent plus ötre distingues de

civils; ä 1500 m., on confond facilement des patrouilles de
cavalerie avec des voitures ; des troupes amies peuvent aussi
ötre prises pour des adversaires car les nuances principales
des uniformes ne presentent pas de notables differences, et,
möme avec une bonne longue-vue, les couleurs ne peuvent
plus ötre distingnees ä une certaine distance. Autant que
possible, le chef de patrouille s'avancera assez pres de l'ennemi
pour pouvoir distinguer les uniformes ; s'il peut ramener un
prisonnier, il aura obtenu un succes remarquable, car on
apprendra du moins cle quel regiment il fait partie, et sur quelle
ligne son regiment s'avance. Si, pour une raison ou une autre,
l'ennemi a du abandonner im mort, il faudra l'examiner de

prös pour tirer de cette decouverte les indications possibles.
On ne peut assez recommander au chef de patrouille de

noter oü et quand il a fait une Observation importante, oü et
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quand il a passe par lel endroit ; möme Ia meilleure mömoire
ne peut retenir toutes les impressions d'une journöe mouve-
mentöe, et confondra facilement les heures et les faits. - Ces

notes serviront de base aux rapports qu'il envoie ou aux
Communications qu'il fait en rentrant.

Contact avec l'ennemi.

En general, une patrouille decouvre l'ennemi ä une distance
qui exclut tout combat; sa mission est avant tout d'observer,
car eile est si faible qu'il ne peut ötre question pour eile de

combattre. Möme en presence d'une patrouille d'egale force.
le chef de patrouille, ä moins de n'y ötre force, prendra pour
regle d'eviter Lout combat qui ne serait pas absolument nöcessaire

pour atteindre son but.
La meilleure maniöre cle combattre pour une patrouille,

c'est-ä-dire une faible section, est de proceder par surprise
ou embuscade. D'une embuscade assez öloignee, eile peut
tenter de tirer sur un ennemi superieur en nombre. Elle
pourra möme parfois arreter dans sa marche une cavalerie
adversaire, par exemple dans un defile difficile ä tourner.

Si la patrouille a l'intention de faire des prisonniers au

moyen d'une surprise, eile peut attaquer avec toute chance de
succös de petites patrouilles d'infanterie ou des soldats isolös
cpü ont perdu leur unite.

Lue patrouille de cavalerie ne peut jamais etre prise
enlierement, si eile ne commet pas de graves negligences: tout au

plus sera-t-elle dispersöe ; cette dispersion est toujours trös
fächeuse, car les bommes ne se rassembleront de nouveau
qu'apres de longs detours ce qui occasionne une perte de

temps pouvant mettre en question l'accomplissement de sa

täche. Les hommes seront prevenus que le dernier point
d'observation sert toujours clans ces occasions, de lieu de ralliement

et que, meine disperses, ils ne doivent pas se decourager,

car la temerite et la tenacite de l'ennemi ont aussi leurs
limites.

Devant des cavaliers armes de lances, on prendra pour regle,
si on ne peut les öviter, de toujours leur presenter la face. On
a des chances alors de les dösargonner, tandis que la fuite
serait la mort certaine, ä moins d'ötre sür de la vitesse de sa

monture.
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De tout temps, aux pöriodes glorieuses de la cavalerie, ce
n'est jamais l'armement qui l'a rendue redoutable, mais d'autres

facteurs moraux, tels que : la confiance absolue dans les
chefs et le sentiment de sa superiorite sur l'adversaire.
Actuellement, Ia legende de la lance a contribue ä tort ä inspirer
une certaine crainte d'une cavalerie ainsi armöe. Cette crainte
est peu fondee; la cavalerie armöe de la lance n'est vraiment
redoutable qu'aux fuyards.

Des rapports.

Les rapports, au sens tactique du terme, sont de bröves
Communications de service, indiquant ou la Situation actuelle
de nos propres troupes, ou des observations ou renseignements

sur l'ennemi ou sur le terrain, et qui sont destines ä

etre portes ä la connaissance des commandants superieurs.
Avant tout, im rapport doit ötre exact ; son auteur est

responsable de cette exactitude, aussi devra-t-il choisir minutieu-
sement ses expressions. Lorsqu'il y aura doute sur la realite
d'une des constatations du rapport, il ne manquera pas de le

dire, afin de ne pas risquer de faire prendre pour certain ce

qui est douteux.
Quoiqu'il soit desirable qu'un rapport, comme un ordre,

soit court et net, cependant ce ne doit jamais etre aux depens
de son intelligence et de sa clarte.

Le rapporteur doit juger l'objet de sa communication sans
opinion precongue ; il separera nettement ce qu'il a vu lui-
meme de ce qu'il a appris par d'autres et de ce qu'il suppose
seulement.

Les faits importants doivent ötre rapportes aussitöt connus.
ün regarde comme importants : la premiöre decouverte de

l'ennemi, tout ce qui donne de nouveaux renseignements sur
lui, el, tout ce qui peut contredire ce que l'on avait admis
jusqu'alors sur son compte. Chaque rapport qui renseigne sur les
troupes ennemies doit en indiquer l'arme et la force, autant
que l'on peut en juger; il devra mentionner aussi si l'ennemi
etait au repos ou en mouvement, et si des avant-postes, des

patrouilles, des colonnes ou des troupes en formation de combat

ont öte apergues.
Des rapports oraux ne devront ötre envoyes qu'exceptionnel-

lement, si le rapporteur n'a pas pu ecrire, par exemple si le
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temps ou l'ennemi Ten ont empeche. Les rapports devront
ötre öcrits, cela non seulement afin d'eviter des malentendus,
mais aussi pour qu'ils puissent servir de temoignage en cas de

conflit, et parce qu'ils peuvent möme, parfois, acquörir une
valeur historique.

S'il y est question cle l'ennemi, et qu'il a ötö impossible de
le distinguer suffisamment pour evaluer sa force el l'arme ä

laquelle il appartient, on cherchera une redaction qui donne
avec le plus d'exactitude ce que l'on sait. On dira, par exemple

: « L'ennemi oecupe la lisiere du village de X... sur une
etendue d'au moins 500 m. 11; ou : « Je viens d'ötre accueilli
au pont de ß. par des coups de fusils. En aval et en amont du
pont, et des deux cötös de la riviere, j'apergois quelques cavaliers.

Le feu peu regulier me fait supposer que je n'ai elevant
moi que des cavaliers ä pied. 11

En general un des defauts des rapports consiste dans leur
trop grande brievete, laquelle peut les rendre incompröhen-
sibles.

Pour Ie? rapports envoyös par le lölögraphe, la brievete est

une qualite; cependant, meme dans ce cas, ce ne doit ötre aux
depens de la clarte, car quelques mots de trop ont peu
d'importance, mais un mot de moins peilten avoir beaucoup.

C. Bürcher,
capitaine de cavalerie.

Bicyclelles pliantes mililaires.

Dans un interessant article que publiait dans la Revue militaire

suisse*, M. le lieutenant-colonel Repond, se trouvaient
rappeles les essais executös en 1890 aux manoeuvres du
L2a corps frangais par la compagnie cycliste du capitaine
Gerard. Sans meconnaitre les avantages de la bicyclette pliante
Gerard, ä l'usage des cyclistes combattants, l'auteur signalait
quelques-uns de ses defauts et ajoutait cc qu'elle n'etait pas
encore la Solution qu'elle pretend ötre ». La selle se trouve
trop en arriöre, et fait reposer le poids du corps presque
entierement sur la roue motrice ; le pödalier trop en avant ne
permet pas au cycliste de deployer utilement tout son effort.

1 Numero de mai 1897.
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